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    Introduction


    Est-ce grave ? Ce n’est peut-être pas très grave ; c’est peut-être même anodin. Qu’un texte de loi condamne encore, au XXIe siècle, l’offense au président de la République. Que des individus (au moins deux, au moment où l’écriture de ce livre s’achève) aient été condamnés à ce titre sous la présidence de Nicolas Sarkozy : amende de 30 euros avec sursis pour l’un, trente-cinq heures de travaux d’intérêt général pour l’autre. Bien sûr que les peines sont minuscules ; bien sûr qu’on peut penser que la France, la démocratie, la liberté d’expression, ne sont pas en danger.


    Mais tout de même. Derrière la notion de l’offense se cache celle de l’insulte ; derrière l’insulte, le droit de critique, la liberté du bouffon, l’insolence de l’insoumis. Et, derrière le président de la République, qui se cache donc ? Le souvenir du souverain, du roi régnant sans partage sur son royaume ?


    Le délit d’offense au chef d’État tel que nous le connaissons aujourd’hui apparaît dans la loi sur la presse de 1881 : sa naissance suit de peu celle de la IIIe République, même s’il prend la suite d’un délit similaire, l’offense publique au roi, prévu par la loi de 1819, lui-même descendant direct du crime de lèse-majesté. Jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, le délit n’occasionnera guère de débats. Sous Vichy, il prend une coloration autre, même s’il reste finalement assez peu usité par les tribunaux. C’est de Gaulle qui fera de l’article 26 de la loi sur la liberté de la presse une véritable star des tribunaux : plusieurs centaines de condamnations pour offense au président seront prononcées dans les premières années de la Ve République.


    En 1974, Valéry Giscard d’Estaing déclare que cet article de loi ne sera plus utilisé. Ses deux successeurs, François Mitterrand et Jacques Chirac, suivent la même règle de conduite. Entre-temps, une disposition similaire, concernant les chefs d’État étrangers, est supprimée du droit français, en 2004, après une condamnation de la France par la Cour européenne de justice. Il semble alors évident à tous les juristes qu’on ne pourra plus être poursuivi pour offense au président. Survient l’élection de Nicolas Sarkozy. Le président non seulement laisse poursuivre des « offenseurs », mais il attaque lui-même régulièrement pour des délits civils, notamment concernant son droit à l’image.


    Faire l’histoire des insultes au président1, c’est raconter l’évolution d’une société, de sa langue, de son degré d’acceptation de la critique ; c’est faire l’histoire de la satire, des gros mots, de la provocation, mais aussi tout simplement du combat politique. C’est également se pencher sur la question du statut pénal du chef de l’État, qui a changé en 2007, à la fin du dernier mandat de Jacques Chirac : le président ne peut désormais plus être poursuivi durant son mandat. Un président protégé de l’offense, et qui peut poursuivre sans être poursuivi : est-ce vraiment le signe d’une démocratie apaisée ?


     


     


    
      1 Ce livre trouve son point de départ dans un dossier réalisé pour le magazine Le Tigre en septembre 2009. Hormis une thèse de droit non publiée (Jean-Claude Broutin, La Protection du chef de l’État contre la polémique, Paris-II, 1976) et un ouvrage à compte d’auteur (Robert Cario, Le Président le plus offensé du monde, 1982), tous deux datant de plus trente ans, il n’existait aucun livre sur le sujet.
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    Nicolas Sarkozy,

    président à nouveau offensé


    



     


    23 octobre 2008. Stupéfaction chez les juristes : l’article 26 de la loi de 1881, pourtant « tombé en désuétude1 » depuis longtemps, se réveille « de plusieurs décennies d’hibernation2 ». Le tribunal de Laval vient de condamner Hervé Éon pour offense au président de la République. Cela faisait exactement trente-quatre ans qu’aucun prévenu n’avait été cité à comparaître dans un tribunal avec le même chef d’accusation, depuis Raymond Thévenin, qui, en 1974, devait être jugé pour offense au président Pompidou à cause d’un article paru dans Combat. Et encore... Le procès n’avait finalement pas eu lieu, la mort de Georges Pompidou ayant éteint l’action judiciaire.


    Par quel étrange sortilège cette offense au président a-t-elle pu renaître de ses cendres ? Tout a commencé huit mois auparavant, jour pour jour, lors d’un épisode devenu mondialement célèbre. Le 23 février 2008, Nicolas Sarkozy visite le Salon de l’agriculture3. Un visiteur refuse de lui serrer la main. On entend : « Touche-moi pas ! » Nicolas Sarkozy répond : « Casse-toi, alors. » L’autre : « Tu me salis. » Nicolas Sarkozy : « Casse-toi, alors, pauvre con ! » Bénéficiant d’une immunité judiciaire absolue, le président Sarkozy ne peut pas être poursuivi pour injure. Mais il ne peut échapper aux « dommages collatéraux ». Un cameraman a filmé la scène : quelques heures plus tard, la vidéo de l’épisode est mise en ligne sur le site du journal Le Parisien. Elle sera visionnée plus de deux millions de fois. La phrase passe aussitôt à la postérité (sans le « alors » central)4, et l’affaire donne lieu à commentaires, moqueries et analyses dans le monde entier5.


    Le 28 août 2008, Nicolas Sarkozy est en déplacement à Laval, en Mayenne, pour y annoncer la généralisation du RSA. Hervé Éon, un militant de gauche6 local, se rend sur le parcours que va suivre le président. La suite est racontée par le tribunal :


    Alors que le passage du cortège présidentiel était imminent, boulevard Félix-Grat, le prévenu, qui se tenait en bordure de ce boulevard, a cru bon de brandir un petit écriteau sur lequel était inscrite la copie conforme servie à froid d’une réplique célèbre inspirée par un affront immédiat7.


    La « copie conforme servie à froid »... Le tribunal de Laval manie une langue savoureuse dont la précision juridique provoque le sourire :


    Si le prévenu n’avait pas eu l’intention d’offenser, mais seulement l’intention de donner une leçon de politesse incongrue, il n’aurait pas manqué de faire précéder la phrase « Casse-toi pov’ con » par une formule du genre « On ne dit pas ».


    En faisant strictement sienne la réplique, il ne peut valablement soutenir qu’il n’avait pas l’intention d’offenser.


    Encore faut-il savoir, pour les juges, si la réplique elle-même est offensante, ayant été prononcée par celui à qui elle est maintenant destinée :


    La question du deux poids, deux mesures, évidemment sous-jacente, ne se pose même pas, puisque la loi entend protéger la fonction de président de la République [souligné par le tribunal] et que monsieur Éon ne peut se targuer comme simple citoyen d’être traité d’égal à égal.


    Erreur manifeste du tribunal, car s’il y avait lieu de traiter d’égal à égal, c’était en comparant les personnes traitées de « pov’ con », c’est-à-dire l’anonyme du Salon de l’agriculture et le président Sarkozy, la question étant donc : est-il plus offensant d’être traité de « pov’ con » lorsqu’on est un citoyen lambda ou un président ? Plus exactement, ce « pov’ con » peut-il réellement être considéré comme une offense à un président alors qu’il s’agit de termes utilisés par ce même président ? Une juriste citera Molière pour expliquer le choix du tribunal :


    « Quand sur une personne on entend se régler, c’est par les beaux côtés qu’il lui faut ressembler » (Les Femmes savantes, I, 1)8.


    Lors du procès d’Hervé Éon, le procureur explique pourquoi il est nécessaire de condamner le prévenu :


    Lorsqu’on insulte le président, on insulte l’institution. La défense de la République et de la démocratie, c’est réagir et ne pas laisser passer des offenses à la République et à la démocratie9.


    Savoir si offenser le président, c’était offenser la République avait été longuement débattu par les députés lors du vote de la loi de 1881. Il avait été décidé que non : c’est le président en tant qu’individu, non en tant qu’institution, qui est protégé par cet article 26... Il s’agit donc d’une erreur juridique du procureur, erreur qui se double d’un aveuglement politique évident : depuis plus de trente ans, les « offenses » aux présidents n’ont pas manqué, sans pourtant donner lieu à des poursuites ; et ni la démocratie ni la République n’en sont sorties affaiblies.


    Parole à la défense. Hervé Éon se justifie : « Je ne suis pas un voyou, je n’injurie personne », avant d’expliquer que « la citation était destinée à celui qui voulait bien le prendre pour lui »10.


    Le tribunal rappelle que le délit d’offense est « puni par une amende de 45 000 euros », mais que,


    au regard tant des circonstances que des revenus plus que modiques du prévenu (450 euros par mois), un simple avertissement s’impose qui se soldera par le prononcé d’une amende de 30 euros avec sursis11.


    Maître Eolas, l’avocat blogueur, commente :


    Ce genre de condamnation me fait irrésistiblement penser à ce que j’appelle une condamnation antiappel. On la rencontre fréquemment sur des dossiers où la procédure est un peu borderline : le tribunal ne souhaite pas l’annuler mais prononce une peine tellement dérisoire que le prévenu n’a pas envie de faire appel (et le cas échéant de porter l’affaire jusqu’en cassation et devant la CEDH [Cour européenne des droits de l’homme])12.


    Hervé Éon ne tombe pas dans ce « piège » : il fait appel et est rejugé devant le tribunal d’Angers le 24 mars 2009. Au passage, il n’est pas inutile de noter la célérité avec laquelle la justice est rendue dans cette affaire, tout à fait inhabituelle dans notre pays... Lors du procès d’appel, Jean-Luc Mélenchon vient témoigner, et déclare, selon Ouest-France13 :


    Cette loi absurde date de 1881. Elle a été appliquée six fois en cinquante-neuf ans et c’est tout !


    Ce qui est incorrect. Les « six fois en cinquante-neuf ans » peuvent faire référence à l’application de la loi sous la IIIe République – mais il ne faut pas oublier les deux cents condamnations pour offenses de la période gaulliste...


    L’avocate d’Hervé Éon, Dominique Noguères, s’inquiète :


    Demain, est-ce que Plantu ou les Guignols de l’info pourront être aussi poursuivis pour offense ?


    L’avocat général rétorque :


    C’est vrai, cette disposition a été peu appliquée, mais cela ne veut pas dire qu’elle est désuète.


    Là encore, il oublie l’histoire de la Ve République, et la décision publiquement annoncée par le président Giscard d’Estaing en 1974 de renoncer à toutes formes de poursuites pour offense. L’avocat général réclame 1 000 euros d’amende. Le jugement est rendu le 24 mars 2009. La cour d’appel commence par démontrer que les faits sont établis :


    La formule « Casse-toi pov’ con », qualifiée par les premiers juges de réplique célèbre, ne dispense pas de s’interroger sur le caractère offensant de ce propos, lequel n’est pas tombé dans le domaine public et n’est donc pas devenu d’usage libre et dénué de tout caractère offensant.


    Puis le tribunal ajoute :


    M. Hervé Éon est un militant, ancien élu socialiste de la Mayenne, qui venait de mener une longue lutte de soutien actif à une famille turque, en situation irrégulière sur le territoire national ; combat politique qui s’était soldé, quelques jours avant la venue du chef de l’État, par un échec cuisant pour le comité de soutien, car cette famille venait d’être reconduite à la frontière. M. Éon a expliqué à la cour qu’au moment des faits, il était à tout le moins amer. Dès lors, son engagement politique (corroboré par la qualité du témoin et sénateur cité par le prévenu [Jean-Luc Mélenchon]) et la nature même des propos employés, parfaitement prémédités, excluent définitivement toute notion de bonne foi.


    Drôles de détours pour caractériser l’offense : si Hervé Éon n’avait pas été militant, et s’il n’avait pas été « amer », le délit n’aurait-il pas été constitué ? Autrement dit : ce n’est pas simplement la feuille A4 qui est offensante, c’est le fait qu’elle soit portée par un adversaire politique du président. Autre exemple des ambiguïtés de la cour d’appel : après les réquisitions du procureur (qui réclame 1 000 euros d’amende), le président demande au prévenu s’il « accepterait de présenter ses excuses à Nicolas Sarkozy pour l’avoir offensé, si, “par exemple”, cela lui garantissait une condamnation sans amende14 ». Demande refusée par Hervé Éon, qui rappelle à nouveau, comme en première instance qu’il n’a pas « utilisé ce carton comme une injure ». Qu’un tribunal propose que des excuses empêchent une condamnation montre que le délit manque singulièrement d’épaisseur... Reste que la peine de 30 euros d’amende avec sursis est confirmée par la cour d’appel.


    Hervé Éon décide alors de se pourvoir en cassation15. N’ayant pas les moyens de se payer un avocat, il fait une demande, comme lors des deux premiers procès, d’aide juridictionnelle. Le 15 mai 2009, il reçoit un courrier du bureau d’aide juridictionnelle de la Cour de cassation qui refuse l’aide au motif suivant : « Aucun moyen de cassation sérieux ne peut être relevé contre la décision critiquée16 » – refus qui peut apparaître comme une énième décision dictée par le pouvoir, tout étant fait pour décourager le condamné à aller plus loin. Hervé Éon décide néanmoins de poursuivre le combat, combat qui a pris une tournure politique avec le soutien clairement affiché de Jean-Luc Mélenchon : « J’irai jusqu’au bout. Après l’arrêt de la cour d’appel d’Angers, Jean-Luc Mélenchon m’a dit : “On continue”. S’il le faut, j’irai jusqu’à la Cour européenne des droits de l’homme17. »


    Le 4 novembre 2009, cette fois-ci dans un assourdissant silence médiatique, la Cour de cassation déboute Hervé Éon, ce qui rend la condamnation définitive18. Dans un communiqué publié par Ouest-France le 6 novembre, Hervé Éon déclare :


    Convaincu de mon bon droit, soutenu par plus de 5 000 signataires d’une pétition en ligne, par le Parti de gauche, et les multiples messages de soutien que j’ai reçus, je vais saisir la Cour européenne des droits de l’homme afin d’obtenir la condamnation de la France dans cette affaire. Une jurisprudence existe concernant le délit d’offense à chef d’État étranger (arrêt du 25 juin 2002 de la CEDH) qui avait obligé la France à retirer ce délit du droit français (art. 52 de la loi Perben II du 9 mars 2004).


    L’essentiel des poursuites pour offense a été engagé au début de la Ve République par le général de Gaulle, dans un contexte, complètement révolu aujourd’hui, où la vie du chef de l’État avait été menacée à plusieurs reprises. Hormis cette période troublée, l’utilisation de cette incrimination est restée extrêmement marginale et arbitraire. La pétition en ligne initiée par le Collectif pour la dépénalisation du délit d’outrage avec 13 000 signataires sera remise le 15 décembre 2009 au ministère de la Justice. À titre personnel, mon moral est intact, ma motivation aussi, et, pour citer Lucie Aubrac : je conjugue le verbe résister au présent.


    La fin de ce livre sera consacrée à ce que cette saisine de la Cour européenne des droits de l’homme pourra impliquer dans l’histoire de l’offense au président...


    29 janvier 2009. Un ouvrier portuaire est interpellé à Saint-Nazaire en marge de la manifestation nationale des syndicats. Le jeune homme est accusé d’avoir émis des « propos injurieux » envers Nicolas Sarkozy, ce qu’il ne nie pas : il est accusé d’offense à chef de l’État. Il comparaît le 10 mars, mais la procureure décide de renoncer à ce chef d’accusation. Ce qui ne l’empêchera pas d’être néanmoins condamné à deux mois de prison avec sursis pour des violences qu’il nie, alors qu’il reconnaissait les injures...


    L’année 2010 commence avec l’affaire Augustin Legrand. Dans une interview à Siné Hebdo, le fondateur des Enfants de Don Quichotte lance :


    On va réussir à casser l’ignorance, communiquer, expliquer aux gens qu’on se fait enculer cent fois plus qu’on peut l’imaginer. C’est ça qui va pousser les gens à l’insurrection, je vois pas comment ça va pas venir. Avec un mec comme Sarko, tout est possible. Il est tellement con, tu te souviens des banlieues au Kärcher, il est capable de faire une énorme connerie qui mette le feu aux poudres.


    Mais ce n’est pas le parquet qui réagit à cette interview, c’est... la presse. Le site Rue89 publie en effet le 21 janvier 2010 un article intitulé : « “Sarko est tellement con” : Augustin Legrand poursuivi ? », qui cite l’extrait ci-dessus et interroge Augustin Legrand, lequel explique :


    C’est ce que je pense, je ne retire rien. Sarkozy utilise bien ce mot, lui, parce qu’il doit parler comme ça dans la vie de tous les jours. Moi, c’est pareil. Je sais que je risque des emmerdes, mais ça ne me fait pas peur d’aller devant un juge pour m’expliquer. Ça me ferait bizarre, mais ça me ferait aussi une bonne tribune politique.


    L’avocate d’Augustin Legrand surenchérit :


    Il peut être poursuivi. Il peut plaider que c’est dans le cadre politique d’une campagne électorale, mais il le dit très clairement et très directement, c’est public et c’est publié. L’axe de défense serait plutôt la caricature, d’autant que c’est dit dans un hebdomadaire satirique. Ça peut toujours se plaider, mais le délit paraît constitué.


    Et le journaliste de conclure :


    Également contacté par Rue89, l’Élysée n’a pas (encore ?) souhaité réagir ni indiquer si le président de la République souhaitait donner des suites aux propos de l’Enfant de Don Quichotte.


    Dans un autre contexte, on appellerait ça de la délation : prévenir les conseillers du président de l’existence d’une interview qu’ils n’ont sans doute pas repérée. Et leur demander : alors, ces poursuites, vous les lancez ? Cela étant, il est tout à fait possible qu’il s’agisse en réalité d’un accord entre Augustin Legrand et Rue89, le premier souhaitant volontairement être poursuivi pour obtenir, comme il le dit, une « bonne tribune politique ». Quoi qu’il en soit, l’affaire n’a occasionné aucune suite judiciaire connue.


    Une semaine plus tard, le 28 janvier 2010, jour de l’anniversaire du président Sarkozy, l’écrivain Jean-Jacques Reboux se rend devant l’Élysée avec quelques comparses du Codedo (le Comité pour une dépénalisation du délit d’outrage et d’offense au président de la République). Il raconte19 :


    Nous chantons « Happy Birthday to you », sous l’œil goguenard des CRS. C’est alors que, racontant la « genèse » de ce canular, je sors d’un sac en plastique un écriteau pour le montrer à la caméra. D’un côté, SARKOZY JE TE VOIS TROP. De l’autre, le mythique CASSE-TOI POV’ CON.


    Nous nous apprêtons à plier bagage lorsqu’un policier nous demande de présenter nos papiers pour un contrôle d’identité, au motif que la « manifestation » n’a pas fait l’objet d’une autorisation préfectorale. Nous nous plions au contrôle. Tandis que mes camarades blagueurs sont autorisés à repartir, on m’informe que je vais être interpellé puis conduit en garde à vue, pour outrage au président de la République.


    La garde à vue se passe bien.


    Je ressors deux heures et quart plus tard. L’OPJ chargé de prendre ma déposition m’informe que la balle est entre les mains du parquet. Soit il classe l’affaire, soit il entame des poursuites pénales pour « outrage au président de la République ».


    Erreur sur les poursuites potentielles, comme le note Reboux : le délit en question concerne l’« offense au président de la République », et non pas l’outrage... En août 2010, Jean-Jacques Reboux20 reçoit un courrier du procureur de la République :


    Je vous informe que l’enquête diligentée contre vous le 2 février 2010 a fait l’objet d’un classement sans suite le 8 juin 2010. En effet, l’examen de la procédure n’a pas permis de caractériser suffisamment l’infraction.


    La pancarte « Casse-toi pov’ con » était pourtant bien visible, puisque Reboux l’a montrée à une caméra du site leparisien.fr. Reboux explique la « mansuétude » de la justice par le fait qu’il ne faudrait pas faire trop de publicité à son roman Je suis partout, sorti en mai 2010, et sous-titré « Les derniers jours de Nicolas Sarkozy », roman qui met en scène, entre autres, le paysan du Salon de l’agriculture insulté par le président. Reboux se manifestera à nouveau le 23 février 2011, trois ans après l’événement du Salon de l’agriculture, en organisant un « apéro des pov’ cons » près de l’Élysée : il s’agit alors de faire la promotion du livre censément écrit par l’agriculteur insulté par le président, et qui n’est en réalité qu’un simple pamphlet antisarkozyste21... Aucun policier n’intervient22. Pour être tout à fait complet, notons que quelques jours auparavant, le 19 février 2011, un citoyen a une nouvelle fois crié : « Casse-toi pov’ con » à Nicolas Sarkozy, au Salon de l’agriculture. Placé en garde à vue pendant six heures23, il est convoqué devant le tribunal correctionnel de Paris le 5 avril. On apprendra plus tard qu’il a finalement été relaxé en mai 2011 : restée anonyme, cette personne n’a pas souhaité médiatiser son cas.


    L’expression « Casse-toi pov’ con » est devenue un gimmick dans les manifestations contre le pouvoir, notamment lors de la mobilisation contre la réforme des retraites, à l’automne 2010. Le Parti de gauche de Jean-Luc Mélenchon a imprimé des milliers d’exemplaires d’un autocollant avec la formule entre guillemets, suivie, pour se couvrir d’un point de vue juridique, par la mention : « Et c’est LUI qui le dit !24 »


     


    Entre-temps, à l’été 2010, le délit d’offense a fait sa réapparition officielle. Le 23 juin au soir, Nicolas Sarkozy se rend, lors d’une visite « surprise », c’est-à-dire non annoncée dans l’agenda élyséen, en Seine-Saint-Denis. Il retourne notamment à la cité des 4000, à La Courneuve, là où en 2005 il avait parlé de nettoyer les lieux au Kärcher. C’est là qu’un jeune homme de vingt et un ans, Mohammed Bridji, crie :


    Va te faire enculer, connard, ici t’es chez moi !


    L’homme est interpellé, dans la confusion, et blessé : il se voit prescrire neuf jours d’interruption totale de travail. Le surlendemain, il est jugé en comparution immédiate devant le tribunal de Bobigny. Procès suivi par plusieurs médias en ligne, qui se trompent à nouveau sur le chef d’inculpation : la version Internet de L’Express, du Point et du Nouvel Observateur25 évoquent l’« outrage au président de la République ». Mohammed Bridji est également poursuivi pour outrages à policiers et rébellion. Un journaliste présent au procès raconte :


    « Ce jour-là, j’ai failli mourir », affirme Mohamed Bridji. « Je n’ai rien vu, j’étais étranglé, à moitié dans les pommes, et dans mon oreille, j’ai entendu “Sale fils de pute, sale Arabe”. Pour les policiers, le prévenu s’est débattu, donnait des coups de pied et les a traités de « fils de putes, bande d’enculés, fils de merde, bande d’enculés ». « Dans ce genre de situation, on doit intervenir rapidement et efficacement, en moins de trente secondes », explique le policier qui a porté l’étranglement. « En tentant de l’interpeller, nous avons chuté avec lui sur le sol, lui la tête la première, d’où sa blessure. Une fois au sol, comme il se débattait, j’ai été obligé de resserrer un peu plus fort. »


    Difficile de faire le tri entre la version policière et la version de l’accusé. Reste que Mohammed Bridji, s’il nie l’outrage aux policiers et la rébellion, confirme les propos tenus à Nicolas Sarkozy : « Je voulais lui dire que je n’étais pas d’accord avec lui », tout en ajoutant : « Maintenant, je l’ai exprimé dans mon langage ; c’est pas des propos qu’il faut tenir. » Le jeune homme est condamné à trente-cinq heures de travaux d’intérêt général, et à 75 euros de dommages et intérêts pour les trois policiers partie civile, sans inscription à son casier judiciaire (qui était vierge, contrairement à ce que la police avait fait croire dans un premier temps aux journalistes). Son avocate semble soulagée, déclarant qu’il n’y aurait pas d’appel : « C’est une très bonne décision que mon client accepte complètement. » À l’inverse, les syndicats de policiers regrettent la faiblesse de la condamnation.
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